	DEFENDONS LE SERVICE PUBLIC DE LA JUSTICE !
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REFORME DE LA CARTE JUDICIAIRE :

MISE EN PERIL DU SERVICE PUBLIC DE LA JUSTICE

Le Gouvernement s'attaque à notre avenir!!

Le " Réforme " de la carte judiciaIre engagée par Rachida Dati ministre de la justice vise à éloigner la justice des justiciables!!

Le nombre de tribunaux supprimés est impressionnant : 180 Tribunaux d'Instance, 23 T.G.I, et plus de 60 Conseils des Prud'homme.
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Pourtant bon nombre de petites juridictions rendent une justice de proximité de bien meilleure qualité que les grands tribunaux. 

   En effet les tribunaux des grandes villes sont déjà surchargés et on veut encore agrandir leur champ d'action!! 

Une quinzaine de tribunaux d'instance va par exemple disparaître dans les ressorts des cours d'appel de Lyon Chambéry, Grenoble et Riom, pour une seule création en Haute-Savoie.

   Comment peut-on croire que cette réforme est faite pour les citoyens ?! 

Les étudiants de droits sont d'autant plus concernés car ils ne sont pas uniquement des justiciables mais des juristes en formation!! 

   Nous ne pouvons pas accepter de voir notre futur bradé pour la réalisation d'économies que le 

Président Sarkozy distribue ensuite sous forme de cadeaux fiscaux au profit des plus riches!! 

SOUTENONS LES AVOCATS, LES MAGISTRATS ET LE PERSONNEL DE JUSTICE CONTRE CETTE REFORME !!
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	POUR LA DÉFENSE DES SERVICES PUBLICS,

JE M’ORGANISE AVEC LES ÉTUDIANTS COMMUNISTES

Nom : …….......... ………………..           Prénom : ……………………………….

Adresse : …………………………………………………………………………….

Tél : ………………. ……………..          Mail : …………………...........................

A renvoyer au 35, traverse Granet, 13 100 Aix-en-Provence ou à

reseaujeuneaix@gmail.com
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	DEFENDONS LE SERVICE PUBLIC UNIVERSITAIRE !


Loi Libertés et responsabilités des Universités ( LRU ) : Plus de concurrence pour plus d'inégalités !

Les étudiants se mobilisent partout en France, près de la moitié des universités sont en grève, pourtant dans notre université il ne se passe rien. Pourquoi ? Les étudiants ne se sentent-ils pas concernés par cette réforme ou seulement ne connaissent pas le contenu de la loi. ?

QU'EST CE QUE LA LOI SUR L' AUTONOMIE DES UNIVERSITES ?

Cette loi a été votée pendant l'été sans réelle concertation des représentants des étudiants. Les universités sont à l'heure actuelle déjà autonome, en tant qu' établissement public, néanmoins la LRU accroît l'autonomie notamment en matière immobilière. Elles disposent désormais librement de leurs bâtiments.

LA LRU ENTRAINE LE DESENGAGEMENT FINANCIER DE L’ETAT DANS L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR !

Le principal danger de la loi sur l’autonomie est le désengagement de l’Etat dans l’enseignement supérieur. En favorisant la création de fondations privées, l’objectif du gouvernement est

de pousser chaque université à trouver des financements extérieurs. A partir du moment où ceux qui financent l’université sont soumis à des intérêts privés plutôt qu’à l’intérêt collectif, ce sont les étudiants qui paient les pots cassés. Seul un engagement massif de l’Etat dans les universités peut garantir à chacun la possibilité d’accéder à l’enseignement supérieur et d’y réussir.

MISE EN CONCURRENCE DES UNIVERSITES !

Le gouvernement refuse d’assumer ses responsabilités. En laissant à chaque université une autonomie budgétaire et pédagogique grandissante, l’Etat fait le choix de voir s’accélérer les inégalités entre les établissements et entre les étudiants. Nous revendiquons un cadrage national des diplômes garantissant des diplômes nationaux et l’égalité des étudiants sur le territoire à travers des intitulés de diplômes nationaux et des modalités de contrôle des connaissances identiques (compensation annuelle, rattrapages…)

NOUS DEMANDONS L’ABROGATION DE LA LOI LRU ET UN REINVESTISSEMENT MASSIF DE L’ETAT !
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	POUR VOUS FAIRE VOTRE PROPRE AVIS SUR LA LOI, PROCUREZ-VOUS LE LIVRET DE L’UEC QUI LA DECRYPTE ARTICLE PAR ARTICLE, AUPRES DES ETUDIANTS COMMUNISTES DE LA FAC DE      
                                           DROIT OU SUR :

www.etudiants-communistes.org

( http://www.etudiants-communistes.org/IMG/pdf/LoiDecryptee.pdf )


